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Dans un arrêt du 28 octobre 2011, l’Oberverwaltungsgericht (tribunal
administratif supérieur - OVG) de Berlin-Brandebourg a contraint par référé le
Land de Brandebourg à fournir des informations au requérant, reporter en chef
d’un quotidien national, conformément à la Brandenburgisches Pressegesetz (loi
brandebourgeoise sur la presse - BbgPG).

Le requérant demandait des informations détaillées sur treize juges et un
procureur qui travaillent dans la juridiction du Land et pour lesquels il existe des
indices révélateurs d’une éventuelle collaboration avec le Ministerium für
Staatssicherheit (ministère de la Sûreté de l’Etat) de l’ex-République
démocratique allemande (RDA). L’OVG a donné droit en partie à cette demande
d’information.

L’OVG note en premier lieu qu’en sa qualité de reporter, le requérant est
fondamentalement habilité, conformément aux articles 5 et 3 de la BbgPG, à
demander à la défenderesse des renseignements sur certains faits pour
l’accomplissement de la mission de service public de la presse. D’autant plus que
cette affaire met en cause un thème d’actualité auquel le public a participé.

Le tribunal confirme que le requérant est fondé à obtenir des informations pour
savoir dans quels tribunaux ou instances de juridiction ordinaire et tribunaux
spécialisés les juges concernés sont affectés, et combien de ces juges ont été
impliqués, au cours des 21 dernières années, dans des procédures de restitution
conformément à la Vermögensgesetz (loi sur les biens) et à la Strafrechtliches
Rehabilitierungsgesetz (loi de réhabilitation pénale). Ces informations peuvent
être données de façon anonyme, c’est-à-dire sans qu’il soit possible de tirer
aucune conclusion concernant l’identité des fonctionnaires de justice. A cet égard,
aucun intérêt privé légitime n’est opposable à cette demande d’informations.

En ce qui concerne les informations supplémentaires demandées - portant sur les
éléments de preuve incriminant les personnes concernées et la mention du nom
de ces personnes - l’OVG a toutefois opposé un refus au requérant.

Concernant les faits compromettants, l’OVG renvoie à la primauté de la Gesetz
über die Unterlagen des Staatssicherheitsdienstes der DDR (loi sur les archives
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des services de sûreté de la RDA - StUG). La StuG prévoit une stricte finalité
d’usage pour les données à caractère personnel détenues et transmises dans ce
contexte par le responsable parlementaire des dossiers de la Stasi. Dans le cas
présent, cette finalité consiste à vérifier, comme cela s’est fait à l’époque, que les
personnes concernées ont été intégrées au ministère de la Justice de
Brandebourg. Il n’existe pas de règle d’exception au profit de la presse. Par
ailleurs, l’article 5, paragraphe 1 de la Grundgesetz (loi fondamentale - GG) établit
clairement la protection de l’accès aux sources d’informations publiquement
accessibles, mais ne garantit pas l’ouverture d’une source d’information non-
accessible au public.

En ce qui concerne la demande de communication des noms, la défenderesse
dispose d’un droit au refus de divulguer une information en vertu de l’article 5,
paragraphe 2, alinéa 3 de la BbgPG pour protéger des intérêts privés légitimes. La
pondération des intérêts en jeu fait apparaître que le droit de la personnalité des
fonctionnaires de justice concernés, protégé par l’article 2, paragraphe 1 et
l’article 1, paragraphe 1 de la GG, prévaut sur le droit de la presse d’obtenir des
informations et le droit à l’information du public. La divulgation des noms serait
une atteinte au droit à l’autodétermination informationnelle, avec pour résultat la
stigmatisation des personnes concernées dans leur environnement privé et
professionnel. D’autre part, le tribunal prend également en compte le fait que les
personnes concernées n’ont, pour leur part, pas recherché la publicité et qu’elles
n’ont pas, non plus, passé sous silence leur activité pour la Stasi - qui date à
présent de plus de 20 ans - lors de leur intégration. En outre, les commissions de
désignation des juges et de nomination des procureurs en place à l’époque
n’avaient pas soulevé d’objection à l’intégration des personnes concernées dans
l’administration judiciaire. Cette décision d’intégration implique également pour le
Land de Brandebourg une obligation de diligence, conformément au droit de la
fonction publique, consistant à ne pas révéler l’identité des fonctionnaires.

Beschluss des OVG Berlin-Brandenburg vom 28. Oktober 2011 (Az OVG
10 S 33.11)

http://www.gerichtsentscheidungen.berlin-
brandenburg.de/jportal/portal/t/15ko/bs/10/page/sammlung.psml?doc.hl=1&amp;do
c.id=JURE110020039%3Ajuris-
r01&amp;documentnumber=1&amp;numberofresults=1&amp;showdoccase=1&am
p;doc.part=L&amp;paramfromHL=true#focuspoin

Arrêt de l’OVG de Berlin-Brandebourg du 28 octobre 2011 (affaire OVG 10 S
33.11)

IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 2

http://www.gerichtsentscheidungen.berlin-brandenburg.de/jportal/portal/t/15ko/bs/10/page/sammlung.psml?doc.hl=1&amp;doc.id=JURE110020039:juris-r01&amp;documentnumber=1&amp;numberofresults=1&amp;showdoccase=1&amp;doc.part=L&amp;paramfromHL=true#focuspoin
http://www.gerichtsentscheidungen.berlin-brandenburg.de/jportal/portal/t/15ko/bs/10/page/sammlung.psml?doc.hl=1&amp;doc.id=JURE110020039:juris-r01&amp;documentnumber=1&amp;numberofresults=1&amp;showdoccase=1&amp;doc.part=L&amp;paramfromHL=true#focuspoin
http://www.gerichtsentscheidungen.berlin-brandenburg.de/jportal/portal/t/15ko/bs/10/page/sammlung.psml?doc.hl=1&amp;doc.id=JURE110020039:juris-r01&amp;documentnumber=1&amp;numberofresults=1&amp;showdoccase=1&amp;doc.part=L&amp;paramfromHL=true#focuspoin
http://www.gerichtsentscheidungen.berlin-brandenburg.de/jportal/portal/t/15ko/bs/10/page/sammlung.psml?doc.hl=1&amp;doc.id=JURE110020039:juris-r01&amp;documentnumber=1&amp;numberofresults=1&amp;showdoccase=1&amp;doc.part=L&amp;paramfromHL=true#focuspoin
http://www.gerichtsentscheidungen.berlin-brandenburg.de/jportal/portal/t/15ko/bs/10/page/sammlung.psml?doc.hl=1&amp;doc.id=JURE110020039:juris-r01&amp;documentnumber=1&amp;numberofresults=1&amp;showdoccase=1&amp;doc.part=L&amp;paramfromHL=true#focuspoin


IRIS Merlin

© Observatoire européen de l'audiovisuel (Conseil de l'Europe) 2025

Page 3


